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NOTICE EXPLICATIVE SUR LES ENJEUX

La zone inondable cartographiée, qu’elle soit déclinée sous forme de classes de hauteurs d’eau (cartes des zones inondables) ou sous forme de probabilité de crue (cartes de synthèse et de risques), se
limite au périmètre du TRI. Les enjeux sont uniquement représentés  dans la zone inondable,  à l’exception des établissements utiles à la gestion de crise et des infrastructures de transport qui le sont sur
l’ensemble du périmètre cartographié (     dans la légende).

Seul le risque inondation par débordement des cours d’eau Bruche, Ill et Rhin est cartographié ici : le risque d’inondation par débordement des autres cours d’eau présents sur le TRI n’est pas
étudié, ni cartographié. Il en est de même pour les inondations ayant d’autres origines que le débordement de cours d’eau, en particulier les inondations par remontées de nappes, par ruissellement urbain,
par insuffisance des réseaux d’eaux pluviales ou encore celles observées lors des événements type « coulées d’eaux boueuses ».
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Zones homogènes d’industries, de commerces, campings, 
ports et aéroports 

Seuils de dénombrement fixés à 20 habitants et 50 emplois.
NB : les méthodes de calcul sont détaillées dans le rapport de 
présentation.

Caserne de pompiers, préfecture, mairie, gendarmerie, 
commissariat, centre météo France, service de prévision des crues

Ecole maternelle, primaire, collège, lycée

Installation SEVESO, nucléaire et certaines installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) , à savoir celles qui sont sensibles au risque d’inondation (déchets, production d’électricité..)

Installation de captage et pompage, réservoir, château d’eau usine 
de traitement, réservoir

Installation classée IPPC au titre de la pollution de l’environnement
(directive dite « IPPC » pour Integrated Pollution Prevention and Control)

Etablissement de santé (hôpital, clinique, centre de 
rééducation…) et structure pour personnes en situation 
de handicap

Station d’épuration ayant une capacité de plus de 2 000 Equivalent Habitants
Nota bene : il n’y a pas de station d’épuration > 2 000 EQ.hab dans les surfaces inondables
cartographiées sur le TRI de l’agglomération strasbourgeoise
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